
                     

                                                                            

                 SOUSCRIPTION AU PACK-NET / DÉBIT STANDARD 128 Kbps  

 

       ORDINATEUR DE BUREAU         ORDINATEUR PORTABLE          INTERNET PAR ADSL         INTERNET PAR CDMA                                                                                                                                                                  
          

OPTION  PACKAGE SANS  ONDULEUR  (En FCFA / TTC) 
                              

        Prélèvement bancaire en six (6) mois 
           ►101 016 F le 1er mois et 103 852 F pour le reste 
 

        Prélèvement bancaire en douze (12) mois 
          ►50 780 F le 1er mois et 53 616 F pour le reste 
 
 

        Prélèvement   bancaire en quinze (15) mois 
           ►40 743 F le 1er mois et 43 579 F pour le reste 
 

        Prélèvement   bancaire en dix huit (18) mois 
           ►34 058 F le 1er mois et 36 894 F pour le reste 

 

OPTION  PACKAGE AVEC ONDULEUR   (En FCFA / TTC) 
                                   

        Prélèvement bancaire en six (6) mois 
           ►109 434 F le 1er mois et 112 507 F pour le reste 
 

        Prélèvement bancaire en douze (12) mois 
           ►55 011 F le 1er mois et 58 084 F pour le reste 
 
 

        Prélèvement   bancaire en quinze (15) mois 
           ►44 138 F le 1er mois et 47 211 F pour le reste 
 

        Prélèvement   bancaire en dix huit (18) mois 
           ►36 895 F le 1er mois et 39 968 F pour le reste 

 
             TARIFS PREFERENTIELS AU-DELÀ DES CINQ (5) MOIS DE CONNEXION OFFERTE                                                  

 

         Pour les différents engagements complémentaires, veuillez remplir le formulaire de l’ordre de virement permanent en annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

            RENSEIGNEMENTS CLIENT                            Date : ___________________  Heure__________ 

ADRESSE CLIENT 

Nom et Prénoms (ou Raison sociale) :    ___________________________________________________________ 

N° Pièce d’Identité :  _______________________________ délivrée le  _______________ à ________________ 

BP :  _________________  E-mail :  ______________________________________________________________ 
 

ADRESSE D’INSTALLATION 
 

Ville : _______________ Quartier : _______________  Rue :  ___________________   N° porte :  ___________ 

 
 
 

INDICATION BANCAIRE 

Nom de la Banque : _________________________  N° du compte bancaire ______________________________ 

 

  

    

               ENGAGEMENT 
 

Je (Client) déclare que les informations susmentionnées sont exactes et avoir pris connaissance du 
contenu du présent formulaire, tenant lieu de conditions particulières, des tarifs appliqués par la SONITEL 
SA et des conditions générales telles que décrites au verso de ce formulaire et les avoir accepté sans 
réserve. 

 

                    SOCIETE NIGERIENNE DES TELECOMMUNICATIONS  

                                          DIRECTION GENERALE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          Nouvel abonnement                       Ligne filaire existante/ N° :  ___________________________________ 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

MODE DE PAIEMENT 

  

                        Pour la SONITEL S.A.                                              Lu et approuvé le : ____________________ 
      Nom & prénoms Agent signataire et cachet Agence                                            Signature du client 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans tous les cas, SONITEL.SA ne sera aucunement pas responsable dans les litiges qui peuvent 
opposer l’abonné aux tiers à l’occasion des présentes. 
 
Responsabilités du Client 

 
L’abonné s’engage à fournir à SONITEL.SA, lors de la souscription de l’abonnement et pendant 
toute sa durée, les informations exactes relatives à sa situation notamment son nom, prénom, n° 
de téléphone, coordonnées bancaires, adresse postale. 
L’abonné est seul responsable de tout préjudice, direct ou indirect, matériel ou immatériel causé 
par lui-même à SONITEL.SA ou à un tiers du fait de l’utilisation illégale ou non du service d’accès 
Internet.  
Tous les identifiants sont strictement personnels et confidentiels. Le Client est seul responsable 
de l’utilisation de ses identifiants et s’engage à ne pas les divulguer sous quelque forme que soit.   
Il appartient à l’abonné de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et /ou logiciels de la contamination par des éventuels virus, circulant sur le 
réseau Internet ou de piratage. 
 
ARTICLE 6: SUSPENSION - RESILIATION 

 

Suspension : SONITEL.SA peut suspendre la fourniture du Service d’accès Pack-net sans préavis, 

en cas de non respect des présentes conditions notamment pour non paiement à l’échéance de 
toute facture due à SONITEL.SA au titre des présentes. 
Résiliation : SONITEL.SA se réserve le droit de résilier, sans formalité et de plein droit, le Service 
d’accès Internet ADSL et/ou  CDMA en cas de violation d’une des clauses des présentes conditions 
et au cas où l’abonnement violerait les lois et règlements en vigueur au Niger.  
L’abonnement au Service d’accès Internet, peut être résilié par le Client à chaque fin du mois 
calendaire par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis minimum de 30 
jours. Il reste entendu que tout mois commencé est dû en intégralité. 
 
ARTICLE 7 : NOTIFICATION 

 
Toute notification faite aux termes des présents devra l’être par écrit et envoyée à l’adresse 
suivante : SONITEL.SA., Rue de l’Uranium, BP 280, Niamey Niger. Le Client prendra soins de garder 
tout accusé de réception. Ces notifications prendront effet le premier jour ouvrable suivant la 
réception par SONITEL de la notification. 
Pour le Client, la notification sera faite à l’adresse indiquée sur le Formulaire d’abonnement lors 

de la souscription.  
 
ARTICLE 8 : CESSION 

 
En cas de cession ou non de sa ligne téléphonique, le présent contrat ne peut faire l'objet d'une 
cession totale ou partielle par le Client, à titre onéreux ou gratuit. SONITEL.SA pourra céder 
librement les droits et obligations qu'elle tient des présentes. 
 
ARTICLE 9 : SERVICE CLIENT 

 
Pour toute information commerciale ou technique relative au Service d’accès Internet, un Service 
Clients est mis à la disposition du Client 24H/24. Le Client peut contacter gratuitement le numéro 
19 depuis un poste fixe ou mobile Sonitel, ou à partir d’un autre opérateur au tarif public des 
communications. Le Client peut également écrire à l’Agence commerciale Sonitel la plus proche. 
 
ARTICLE 10 : DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES LITIGES  
                        - COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 

Les présentes sont régies par le droit nigérien. Tout litige relatif aux présentes conditions 
générales et à leurs suites opposant les parties notamment quant à son interprétation ou son 
exécution et qui n’aura pas été résolu à l’amiable sera soumis au Tribunal de Grande Instance, 
Hors Classe de Niamey, auquel il est expressément fait attribution de compétence et ce, quel que 
soit le lieu où le Service d’accès Internet ADSL et/ou CDMA est fourni ou du domicile du client. 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE 1er : OBJET DES CONDITIONS GENERALES 
 

Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les conditions et modalités d’accès 
et d’utilisation suivant lesquelles SONITEL.SA  met à la disposition du Client le Service d’accès 
Internet ADSL  et/ou CDMA sur son réseau de télécommunications. 
La signature du Formulaire entraîne l’acceptation par l’abonné de l’ensemble des présentes 
Conditions. 
La version des Conditions générales de vente qui prévaut est celle disponible en ligne à l’adresse 
www.sonitel.ne/telechargement.html, ou en version imprimée dans les Agences Commerciales de 
SONITEL.SA. 
 
ARTICLE 2 : DESCRIPTION  DU SERVICE ET CONDITIONS D’ACCES 
 

Les Services d’accès Internet ADSL et/ou CDMA permettent au Client de se connecter au réseau 
Internet par l’utilisation de la technologie ADSL et/ou CDMA et ce, à partir d’une ligne 
téléphonique fixe ou mobile raccordée au réseau de télécommunications de SONITEL.SA. 
Le client doit choisir l’option du Pack-net Sonitel dans le Formulaire disponible dans ses Agences 
Commerciales et sur son site web :  
Le raccordement du Client au Service n’est possible que lorsqu’il est situé dans la zone de 

couverture des réseaux de SONITEL.SA. Toutefois, dans certains cas, SONITEL.SA peut être 
amenée à réaliser une étude complémentaire de faisabilité d’une demande de Pack-net Sonitel 
allant jusqu’à l’installation gratuite d’une ligne filaire chez l’abonné si la couverture du réseau le 
permet. 
L’accès au service est possible 24h/24 et 7jours/7 et le temps de connexion est illimité, sauf cas 
de maintenance, des éventuels dérangements ou de forces majeures. 
SONITEL.SA fournira au Client des éléments personnels d’identification lui permettant d’accéder 
au Service notamment l’adresse IP de connexion, le nom d’utilisateur (User name) et le Mot de 
passe (password), qu’il utilisera sous son abonnement en entière responsabilité. SONITEL.SA se 
réserve le droit, en cours d’exécution des présentes, de changer ces identifiants pour des 
raisons d’ordre technique ou sécuritaire. 
Le Service d’accès Internet ADSL et/ou CDMA ne peuvent fonctionner que lorsque le matériel du 
Client est compatible aux caractéristiques techniques du réseau téléphonique de SONITEL.SA. 
Le Service fournit par SONITEL.SA ne porte pas sur le contenu des services Internet que le Client 
pourrait être amené à consulter et les différentes redevances dues au titre d’une consultation à 
un ou plusieurs services payants. 
 
ARTICLE 3 : MATERIELS, INSTALLATION ET MISE EN SERVICE DE LA 
CONNEXION ADSL ET CDMA 
 

Le Client doit disposer de matériels compatibles aux caractéristiques techniques du réseau 
téléphonique de SONITEL.SA.  
SONITEL.SA fournira à l’abonné le matériel souscrit à  l’abonnement, dont la garantie est d’un an, 
dans les conditions normales d’utilisation.. 
L’installation doit se faire en présence du Client ou d’une personne mandatée à cet effet, à la date 
du rendez-vous. SONITEL SA installera le dispositif souscrit et procèdera à un test fonctionnel du 
Service d’accès ADSL et/ou CDMA. La connexion est réputée effective avec la visualisation de la 
page de test. L’abonné et le Technicien de SONITEL.SA signent conjointement une fiche de  
satisfaction du test effectué. 
L’abonnement au Service d’accès Internet ADSL et/ou CDMA est réputé souscrit à compter de la 
date de mise en service et la facturation interviendra pour compter de cette date. 
 
ARTICLE 4 : QUALITE DE SERVICE 
 

La disponibilité du Service et L’accès au service est possible 24h/24 et 7jours/7 et le temps de 
connexion est illimité, sauf cas de maintenance, des éventuels dérangements et de forces 
majeures. 
Si le Client constate qu’il ne bénéficie pas du débit garanti, il doit le signaler au Service Clients de 
SONITEL.SA aux fins de diagnostic technique dès la constatation du défaut. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES 
 
Responsabilités de SONITEL.SA 
 

Aux titres des présentes SONITEL.SA s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour 

assurer le bon fonctionnement du Service d’accès Internet souscrit dans le cadre du Pack-net. 
La responsabilité de SONITEL.SA ne peut être engagée dans les cas suivants : 
- utilisation d’un modem ADSL et/ou CDMA non-conforme aux caractéristiques techniques 

du réseau de SONITEL.SA ;  
- défaillance des équipements et/ou réseau informatique du Client ; 
- utilisation du Service d’accès Internet ADSL et CDMA non conforme aux présentes, aux lois 

et règlements en vigueur au Niger ; 
- contamination par des virus et/ou des intrusions dans le système informatique de 

l’abonné effectuées par des tiers via le Service d’accès Internet; 
- dommages causés par le contenu des services consultés ou fournis par des tiers à 

l’abonné; 
- suspension ou résiliation, du fait du Client, du contrat d’abonnement à la ligne 

téléphonique ; 
- cas de force majeure. 

 

  CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE APPLICABLES AU PACK-NET SONITEL.SA 



 

 

 

 

 

ORDRE DE VIREMENT PERMANENT 

 
 
Nom & prénom (ou raison sociale) ___________________ __________________________ 

__________________________ Nationalité _________________________________________  

Pièce d’identité N°  ____________________________________________________________ 

BP ________  e-mail ___________________________________________________________  

Ville  ________________________________  Tél.  ___________________________________  

Fax  __________________  Quartier :  ___________________________________________  

Rue : ___________________ N° porte :  ___________________________________________  

Banque du client  :  ___________________________________________________________ 

RIB  client:  ___________________________________________________________________ 

 
Souscription  de connexion  au -delà des 5 mois offerts par le Pack -Net (En FCFA/ TTC): 

 

 ̍Pour Pack-Net de 12  mois  / Tarif mensuel d e 20  825 F pour 07 mois.  

 ̍Pour Pack-Net de 15  mois  / Tarif mensuel de 19 338  F pour  10 mois.  

 ̍Pour Pack-Net de 18  mois  / Tarif mensuel de 17  825 F  pour  13  mois.  

 

Je (abonné) soussigné________________________________________________________, 
titulaire du compte N° ________________________________________________________ 

autorise la Banque  Internationale pour l’Afrique au Niger (BIA) à prélever 
mensuellement le montant de  (en chiffres et en lettres)  : _______________________ 
 ______________________________________________________________________________  

au profit de la Sonitel S.A. titulaire du compte N° 25 1102 90053 / 56  Banque   

Internationale pour l’Afrique ouvert dans les livres de la Banque Internationale 
pour l’Afrique au Niger (Niamey). Cet ordre d e virement permanent ne peut être 
annulé que d’un commun accord entre les deux parties. 

 
Fait à  ___________, le _________________ 

 
 
 
 

 

Pour la SONITEL S.A. 

Nom & prénoms Agent signataire et cachet Agence 

Lu et approuvé le : _____________________ 

Signature du client 


